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B. La décision no 2022-1022 QPC du Conseil constitutionnel, du 
10 novembre 2022

17.  Le 10 novembre 2022, par une décision no 2022-1022 QPC, le Conseil 
constitutionnel constata que la question prioritaire de constitutionnalité 
portait sur les mots « lorsque les directives anticipées apparaissent 
manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale » 
figurant au troisième alinéa de l’article L. 1111-11 du code de la santé 
publique, et conclut qu’ils étaient conformes à la Constitution. La décision 
est motivée comme il suit :

« (...) 11.  En premier lieu, en permettant au médecin d’écarter des directives 
anticipées, le législateur a estimé que ces dernières ne pouvaient s’imposer en toutes 
circonstances, dès lors qu’elles sont rédigées à un moment où la personne ne se trouve 
pas encore confrontée à la situation particulière de fin de vie dans laquelle elle ne sera 
plus en mesure d’exprimer sa volonté en raison de la gravité de son état. Ce faisant, il a 
entendu garantir le droit de toute personne à recevoir les soins les plus appropriés à son 
état et assurer la sauvegarde de la dignité des personnes en fin de vie.

12.  Il n’appartient pas au Conseil constitutionnel, qui ne dispose pas d’un pouvoir 
général d’appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, de 
substituer son appréciation à celle du législateur sur les conditions dans lesquelles un 
médecin peut écarter les directives anticipées d’un patient en fin de vie hors d’état 
d’exprimer sa volonté dès lors que ces conditions ne sont pas manifestement 
inappropriées à l’objectif poursuivi.

13.  En deuxième lieu, les dispositions contestées ne permettent au médecin d’écarter 
les directives anticipées que si elles sont « manifestement inappropriées ou non 
conformes à la situation médicale » du patient. Ces dispositions ne sont ni imprécises 
ni ambiguës.

14.  En troisième lieu, la décision du médecin ne peut être prise qu’à l’issue d’une 
procédure collégiale destinée à l’éclairer. Elle est inscrite au dossier médical et portée 
à la connaissance de la personne de confiance désignée par le patient ou, à défaut, de sa 
famille ou de ses proches.

15.  En dernier lieu, la décision du médecin est soumise, le cas échéant, au contrôle 
du juge. Dans le cas où est prise une décision de limiter ou d’arrêter un traitement de 
maintien en vie au titre du refus de l’obstination déraisonnable, cette décision est 
notifiée dans des conditions permettant à la personne de confiance ou, à défaut, à sa 
famille ou à ses proches, d’exercer un recours en temps utile. Ce recours est par ailleurs 
examiné dans les meilleurs délais par la juridiction compétente aux fins d’obtenir la 
suspension éventuelle de la décision contestée.

16.  Il résulte de ce qui précède que le législateur n’a méconnu ni le principe de 
sauvegarde de la dignité de la personne humaine ni la liberté personnelle. Les griefs 
tirés de leur méconnaissance doivent donc être écartés.

17.  Par conséquent, ces dispositions, qui ne méconnaissent pas non plus la liberté de 
conscience ni le principe d’égalité devant la loi, ni aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution (...) ».
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C. L’ordonnance de la formation collégiale de référé du Conseil d’État 
du 29 novembre 2022

18.  Le 29 novembre 2022, le juge des référés du Conseil d’État, siégeant 
en une formation composée de trois juges, rejeta la requête des requérantes 
par une ordonnance motivée comme il suit :

« (...) Sur l’office du juge des référés :

(...) 3.  (...) il appartient au juge des référés d’exercer ses pouvoirs de manière 
particulière lorsqu’il est saisi, sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative, d’une décision, prise par un médecin, dans le cadre défini par le code de 
la santé publique, et conduisant à arrêter ou à ne pas mettre en œuvre, au titre du refus 
de l’obstination déraisonnable, un traitement qui apparaît inutile ou disproportionné ou 
sans autre effet que le seul maintien artificiel de la vie, dans la mesure où l’exécution 
de cette décision porterait de manière irréversible une atteinte à la vie. Il doit alors 
prendre les mesures de sauvegarde nécessaires pour faire obstacle à son exécution 
lorsque cette décision pourrait ne pas relever des hypothèses prévues par la loi, en 
procédant à la conciliation des libertés fondamentales en cause, qui sont le droit au 
respect de la vie et le droit du patient de consentir à un traitement médical et de ne pas 
subir un traitement qui serait le résultat d’une obstination déraisonnable.

Sur le cadre juridique du litige

(...) 8.  Il résulte [des articles L. 1110-1, L. 1110-2, L. 1110-5, L. 1110-5-1, L. 1111-4, 
L. 1111-11, R. 4127-37-1 et R. 4127-37-2 du code de la santé publique] ainsi que de 
l’interprétation que le Conseil constitutionnel en a donnée dans sa décision no 2017-632 
QPC du 2 juin 2017, qu’il appartient au médecin en charge d’un patient, lorsque celui-ci 
est hors d’état d’exprimer sa volonté, d’arrêter ou de ne pas mettre en œuvre, au titre du 
refus de l’obstination déraisonnable, les traitements qui apparaissent inutiles, 
disproportionnés ou sans autre effet que le seul maintien artificiel de la vie. En pareille 
hypothèse, le médecin ne peut prendre une telle décision qu’à l’issue d’une procédure 
collégiale, destinée à l’éclairer sur le respect des conditions légales et médicales d’un 
arrêt du traitement.

9.  La ventilation mécanique ainsi que l’alimentation et l’hydratation artificielles sont 
au nombre des traitements susceptibles d’être arrêtés lorsque leur poursuite traduirait 
une obstination déraisonnable. Cependant, la seule circonstance qu’une personne soit 
dans un état irréversible d’inconscience ou, à plus forte raison, de perte d’autonomie la 
rendant tributaire d’un tel mode de suppléance des fonctions vitales ne saurait 
caractériser, par elle-même, une situation dans laquelle la poursuite de ce traitement 
apparaîtrait injustifiée au nom du refus de l’obstination déraisonnable.

10.  Pour apprécier si les conditions d’un arrêt des traitements de suppléance des 
fonctions vitales sont réunies s’agissant d’un patient victime de lésions cérébrales 
graves, quelle qu’en soit l’origine, qui se trouve dans un état végétatif ou dans un état 
de conscience minimale le mettant hors d’état d’exprimer sa volonté et dont le maintien 
en vie dépend de ce mode d’alimentation et d’hydratation, le médecin en charge doit se 
fonder sur un ensemble d’éléments, médicaux et non médicaux, dont le poids respectif 
ne peut être prédéterminé et dépend des circonstances particulières à chaque patient, le 
conduisant à appréhender chaque situation dans sa singularité.

11.  Une attention particulière doit être accordée à la volonté que le patient peut avoir 
exprimée, par des directives anticipées ou sous une autre forme. Les directives 
anticipées que le patient a le cas échant prises s’imposent en principe au médecin pour 
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LE CADRE JURIDIQUE ET LA PRATIQUE INTERNES 
PERTINENTS

22.  Issues pour l’essentiel de la loi no 2005-370 du 22 avril 2005 « relative 
aux droits des malades et à la fin de vie » et de la loi no 2016-87 du 2 février 
2016 « créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en 
fin de vie », les dispositions pertinentes du code de la santé publique, 
applicables à la date des faits litigieux, sont les suivantes :

Article L. 1110-2

« La personne malade a droit au respect de sa dignité. »

Article L. 1110-5

« Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l’urgence des interventions 
que celui-ci requiert, le droit de recevoir, sur l’ensemble du territoire, les traitements et 
les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont l’efficacité est 
reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire et le meilleur apaisement 
possible de la souffrance au regard des connaissances médicales avérées. Les actes de 
prévention, d’investigation ou de traitements et de soins ne doivent pas, en l’état des 
connaissances médicales, lui faire courir de risques disproportionnés par rapport au 
bénéfice escompté. Ces dispositions s’appliquent sans préjudice ni de l’obligation de 
sécurité à laquelle est tenu tout fournisseur de produits de santé ni de l’application du 
titre II du présent livre.

Toute personne a le droit d’avoir une fin de vie digne et accompagnée du meilleur 
apaisement possible de la souffrance. Les professionnels de santé mettent en œuvre tous 
les moyens à leur disposition pour que ce droit soit respecté. »

Article L. 1110-5-1

« Les actes mentionnés à l’article L. 1110-5 ne doivent pas être mis en œuvre ou 
poursuivis lorsqu’ils résultent d’une obstination déraisonnable. Lorsqu’ils apparaissent 
inutiles, disproportionnés ou lorsqu’ils n’ont d’autre effet que le seul maintien artificiel 
de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris, conformément à la volonté 
du patient et, si ce dernier est hors d’état d’exprimer sa volonté, à l’issue d’une 
procédure collégiale définie par voie réglementaire.

La nutrition et l’hydratation artificielles constituent des traitements qui peuvent être 
arrêtés conformément au premier alinéa du présent article.

Lorsque les actes mentionnés aux deux premiers alinéas du présent article sont 
suspendus ou ne sont pas entrepris, le médecin sauvegarde la dignité du mourant et 
assure la qualité de sa vie en dispensant les soins palliatifs mentionnés à 
l’article L. 1110-10. »

Article L. 1111-4

« Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des 
informations et des préconisations qu’il lui fournit, les décisions concernant sa santé.

(...)
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Lorsque la personne est hors d’état d’exprimer sa volonté, la limitation ou l’arrêt de 
traitement susceptible d’entraîner son décès ne peut être réalisé sans avoir respecté la 
procédure collégiale mentionnée à l’article L. 1110-5-1 et les directives anticipées ou, 
à défaut, sans que la personne de confiance prévue à l’article L. 1111-6 ou, à défaut la 
famille ou les proches, aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d’arrêt 
de traitement est inscrite dans le dossier médical (...). »

Article L. 1111-6

« Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un 
parent, un proche ou le médecin traitant et qui sera consultée au cas où elle-même serait 
hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir l’information nécessaire à cette fin. Elle 
rend compte de la volonté de la personne. Son témoignage prévaut sur tout autre 
témoignage. Cette désignation est faite par écrit et cosignée par la personne désignée. 
Elle est révisable et révocable à tout moment.

(...) ».

Article L. 1111-11

« Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle 
serait un jour hors d’état d’exprimer sa volonté. Ces directives anticipées expriment la 
volonté de la personne relative à sa fin de vie en ce qui concerne les conditions de la 
poursuite, de la limitation, de l’arrêt ou du refus de traitement ou d’acte médicaux.

À tout moment et par tout moyen, elles sont révisables et révocables. Elles peuvent 
être rédigées conformément à un modèle dont le contenu est fixé par décret en Conseil 
d’État pris après avis de la Haute Autorité de santé. Ce modèle prévoit la situation de 
la personne selon qu’elle se sait ou non atteinte d’une affection grave au moment où 
elle les rédige.

Les directives anticipées s’imposent au médecin pour toute décision d’investigation, 
d’intervention ou de traitement, sauf en cas d’urgence vitale pendant le temps nécessaire 
à une évaluation complète de la situation et lorsque les directives anticipées 
apparaissent manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale.

La décision de refus d’application des directives anticipées, jugées par le médecin 
manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale du patient, est 
prise à l’issue d’une procédure collégiale définie par voie réglementaire et est inscrite 
au dossier médical. Elle est portée à la connaissance de la personne de confiance 
désignée par le patient ou, à défaut, de la famille ou des proches.

Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, définit les conditions d’information des patients et les 
conditions de validité, de confidentialité et de conservation des directives anticipées. 
Les directives anticipées sont notamment conservées sur un registre national faisant 
l’objet d’un traitement automatisé dans le respect de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Lorsqu’elles sont conservées dans 
ce registre, un rappel de leur existence est régulièrement adressé à leur auteur.

Le médecin traitant informe ses patients de la possibilité et des conditions de rédaction 
de directives anticipées.

Lorsqu’une personne fait l’objet d’une mesure de protection juridique avec 
représentation relative à la personne, elle peut rédiger des directives anticipées avec 
l’autorisation du juge ou du conseil de famille s’il a été constitué. La personne chargée 
de la mesure de protection ne peut ni l’assister ni la représenter à cette occasion. »
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Article L. 1111-12

« Lorsqu’une personne, en phase avancée ou terminale d’une affection grave et 
incurable, quelle qu’en soit la cause, est hors d’état d’exprimer sa volonté, le médecin 
a l’obligation de s’enquérir de l’expression de la volonté exprimée par le patient. En 
l’absence de directives anticipées mentionnées à l’article L. 1111-11, il recueille le 
témoignage de la personne de confiance ou, à défaut, tout autre témoignage de la famille 
ou des proches. »

Article R. 4127-37

« En toutes circonstances, le médecin doit s’efforcer de soulager les souffrances du 
malade par des moyens appropriés à son état et l’assister moralement. Il doit s’abstenir 
de toute obstination déraisonnable et peut renoncer à entreprendre ou poursuivre des 
traitements qui apparaissent inutiles, disproportionnés ou qui n’ont d’autre effet que le 
seul maintien artificiel de la vie. »

Article R. 4127-37-1

« I.  Lorsque le patient est hors d’état d’exprimer sa volonté, le médecin en charge du 
patient est tenu de respecter la volonté exprimée par celui-ci dans des directives 
anticipées, excepté dans les cas prévus aux II et III du présent article.

II.  En cas d’urgence vitale, l’application des directives anticipées ne s’impose pas 
pendant le temps nécessaire à l’évaluation complète de la situation médicale.

III.  Si le médecin en charge du patient juge les directives anticipées manifestement 
inappropriées ou non conformes à la situation médicale, le refus de les appliquer ne peut 
être décidé qu’à l’issue de la procédure collégiale prévue à l’article L. 1111-11. Pour ce 
faire, le médecin recueille l’avis des membres présents de l’équipe de soins, si elle 
existe, et celui d’au moins un médecin, appelé en qualité de consultant, avec lequel il 
n’existe aucun lien de nature hiérarchique. Il peut recueillir auprès de la personne de 
confiance ou, à défaut, de la famille ou de l’un des proches le témoignage de la volonté 
exprimée par le patient.

IV.  En cas de refus d’application des directives anticipées, la décision est motivée. 
Les témoignages et avis recueillis ainsi que les motifs de la décision sont inscrits dans 
le dossier du patient.

La personne de confiance, ou, à défaut, la famille ou l’un des proches du patient est 
informé de la décision de refus d’application des directives anticipées. »

Article R. 4127-37-2

« I.  La décision de limitation ou d’arrêt de traitement respecte la volonté du patient 
antérieurement exprimée dans des directives anticipées. Lorsque le patient est hors 
d’état d’exprimer sa volonté, la décision de limiter ou d’arrêter les traitements 
dispensés, au titre du refus d’une obstination déraisonnable, ne peut être prise qu’à 
l’issue de la procédure collégiale prévue à l’article L. 1110-5-1 et dans le respect des 
directives anticipées et, en leur absence, après qu’a été recueilli auprès de la personne 
de confiance ou, à défaut, auprès de la famille ou de l’un des proches le témoignage de 
la volonté exprimée par le patient.

II.  Le médecin en charge du patient peut engager la procédure collégiale de sa propre 
initiative. Il est tenu de le faire à la demande de la personne de confiance, ou, à défaut, 
de la famille ou de l’un des proches. La personne de confiance ou, à défaut, la famille 
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ou l’un des proches est informé, dès qu’elle a été prise, de la décision de mettre en 
œuvre la procédure collégiale.

III.  La décision de limitation ou d’arrêt de traitement est prise par le médecin en 
charge du patient à l’issue de la procédure collégiale. Cette procédure collégiale prend 
la forme d’une concertation avec les membres présents de l’équipe de soins, si elle 
existe, et de l’avis motivé d’au moins un médecin, appelé en qualité de consultant. Il ne 
doit exister aucun lien de nature hiérarchique entre le médecin en charge du patient et 
le consultant. L’avis motivé d’un deuxième consultant est recueilli par ces médecins si 
l’un d’eux l’estime utile.

Lorsque la décision de limitation ou d’arrêt de traitement concerne un mineur ou une 
personne faisant l’objet d’une mesure de protection juridique avec représentation 
relative à la personne, le médecin recueille en outre l’avis des titulaires de l’autorité 
parentale ou de la personne chargée de la mesure, selon les cas, hormis les situations où 
l’urgence rend impossible cette consultation.

IV.  La décision de limitation ou d’arrêt de traitement est motivée. La personne de 
confiance, ou, à défaut, la famille, ou l’un des proches du patient est informé de la nature 
et des motifs de la décision de limitation ou d’arrêt de traitement. La volonté de 
limitation ou d’arrêt de traitement exprimée dans les directives anticipées ou, à défaut, 
le témoignage de la personne de confiance, ou de la famille ou de l’un des proches de 
la volonté exprimée par le patient, les avis recueillis et les motifs de la décision sont 
inscrits dans le dossier du patient. »

Article R. 4127-37-3

« (...) II.  Lorsque le patient est hors d’état d’exprimer sa volonté et qu’un arrêt de 
traitement de maintien en vie a été décidé au titre du refus de l’obstination 
déraisonnable, en application des articles L. 1110-5-1, L. 1110-5-2 et L. 1111-4 et dans 
les conditions prévues à l’article R. 4127-37-2, le médecin en charge du patient, même 
si la souffrance de celui-ci ne peut pas être évaluée du fait de son état cérébral, met en 
œuvre une sédation profonde et continue provoquant une altération de la conscience 
maintenue jusqu’au décès, associée à une analgésie, excepté si le patient s’y était opposé 
dans ses directives anticipées.

Le recours à une sédation profonde et continue, ainsi définie, doit, en l’absence de 
volonté contraire exprimée par le patient dans ses directives anticipées, être décidé dans 
le cadre de la procédure collégiale prévue à l’article R. 4127-37-2.

En l’absence de directives anticipées, le médecin en charge du patient recueille auprès 
de la personne de confiance ou, à défaut, auprès de la famille ou de l’un des proches, le 
témoignage de la volonté exprimée par le patient.

Le recours à une sédation profonde et continue est motivé. La volonté du patient 
exprimée dans les directives anticipées ou, en l’absence de celles-ci, le témoignage de 
la personne de confiance, ou, à défaut, de la famille ou de l’un des proches de la volonté 
exprimée par le patient, les avis recueillis et les motifs de la décision sont inscrits dans 
le dossier du patient.

La personne de confiance, ou, à défaut, la famille, ou l’un des proches du patient est 
informé des motifs du recours à la sédation profonde et continue. »

La ventilation mécanique ainsi que l’alimentation et l’hydratation artificielles sont au 
nombre des traitements susceptibles d’être arrêtés lorsque leur poursuite traduirait une 
obstination déraisonnable. Cependant, la seule circonstance qu’une personne soit dans 
un état irréversible d’inconscience ou, à plus forte raison, de perte d’autonomie la 
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rendant tributaire d’un tel mode de suppléance des fonctions vitales ne saurait 
caractériser, par elle-même, une situation dans laquelle la poursuite de ce traitement 
apparaîtrait injustifiée au nom du refus de l’obstination déraisonnable.

23.  Les dispositions pertinentes du code de justice administrative sont les 
suivantes :

Article L. 511-2

« Sont juges des référés les présidents des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d’appel ainsi que les magistrats qu’ils désignent à cet effet et qui, sauf 
absence ou empêchement, ont une ancienneté minimale de deux ans et ont atteint au 
moins le grade de premier conseiller.

Pour les litiges relevant de la compétence du Conseil d’État, sont juges des référés le 
président de la section du contentieux ainsi que les conseillers d’État qu’il désigne à cet 
effet.

Lorsque la nature de l’affaire le justifie, le président du tribunal administratif ou de la 
cour administrative d’appel ou, au Conseil d’État, le président de la section du 
contentieux peut décider qu’elle sera jugée, dans les conditions prévues au présent livre, 
par une formation composée de trois juges des référés, sans préjudice du renvoi de 
l’affaire à une autre formation de jugement dans les conditions de droit commun.

(...). »

Article L. 521-2

« Saisi d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut 
ordonner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à 
laquelle une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de 
la gestion d’un service public aurait porté, dans l’exercice d’un de ses pouvoirs, une 
atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai 
de quarante-huit heures. »

Article L. 523-1

« Les décisions rendues en application de l’article L. 521-2 sont susceptibles d’appel 
devant le Conseil d’État dans les quinze jours de leur notification. En ce cas, le président 
de la section du contentieux du Conseil d’État ou un conseiller délégué à cet effet statue 
dans un délai de quarante-huit heures et exerce le cas échéant les pouvoirs prévus à 
l’article L. 521 4. »

24.  Il résulte de la jurisprudence du Conseil d’État (décisions des 
14 février 2014, nos 375081, 375090 et 375091, 24 juin 2014, no 375081, et 
24 avril 2019, no 428117) les principes généraux suivants.

En premier lieu, le Conseil d’État a jugé qu’eu égard à l’office particulier 
qui est celui du juge des référés lorsqu’il est saisi, sur le fondement de 
l’article L. 521-2 du code de justice administrative, d’une décision prise par 
un médecin en application du code de la santé publique et conduisant à 
interrompre ou à ne pas entreprendre un traitement au motif que ce dernier 
traduirait une obstination déraisonnable et que l’exécution de cette décision 
porterait de manière irréversible une atteinte à la vie (paragraphe 25 
ci-dessous), il lui appartenait, dans ce cadre, d’examiner un moyen tiré de 
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l’incompatibilité des dispositions législatives dont il a été fait application 
avec les stipulations de la Convention. Il a ainsi considéré que, prises dans 
leur ensemble, eu égard à leur objet et aux conditions dans lesquelles elles 
doivent être mises en œuvre, les dispositions des articles L. 1110-5, L. 1111-4 
et R. 4127-37 du code de la santé publique ne pouvaient être regardées 
comme incompatibles avec les stipulations de articles 2 et 8 de la Convention. 
Il a relevé à cet égard qu’elles « [définissaient] un cadre juridique réaffirmant 
le droit de toute personne de recevoir les soins les plus appropriés, le droit de 
voir respectée sa volonté de refuser tout traitement et le droit de ne pas subir 
un traitement médical qui traduirait une obstination déraisonnable[, et 
qu’elles] ne permett[ai]ent à un médecin de prendre, à l’égard d’une personne 
hors d’état d’exprimer sa volonté, une décision de limitation ou d’arrêt de 
traitement susceptible de mettre sa vie en danger que sous la double et stricte 
condition que la poursuite de ce traitement traduise une obstination 
déraisonnable et que soient respectées les garanties tenant à la prise en compte 
des souhaits éventuellement exprimés par le patient, à la consultation d’au 
moins un autre médecin et de l’équipe soignante et à la consultation de la 
personne de confiance, de la famille ou d’un proche[, et] qu’une telle décision 
du médecin [était] susceptible de faire l’objet d’un recours devant une 
juridiction pour s’assurer que les conditions fixées par la loi [avaient] été 
remplies ».

En deuxième lieu, le Conseil d’État a précisé ce qui suit :
« (...) il appartient au juge des référés d’exercer ses pouvoirs de manière particulière 

lorsqu’il est saisi, sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative, d’une décision prise par un médecin sur le fondement du code de la 
santé publique et conduisant à interrompre ou à ne pas entreprendre un traitement au 
motif que ce dernier traduirait une obstination déraisonnable et que l’exécution de cette 
décision porterait de manière irréversible une atteinte à la vie. Il doit alors, le cas 
échéant en formation collégiale, prendre les mesures de sauvegarde nécessaires pour 
faire obstacle à son exécution lorsque cette décision pourrait ne pas relever des 
hypothèses prévues par la loi, en procédant à la conciliation des libertés fondamentales 
en cause, que sont le droit au respect de la vie et le droit du patient de consentir à un 
traitement médical et de ne pas subir un traitement qui serait le résultat d’une 
obstination déraisonnable (...) ».

En troisième lieu, le Conseil d’État a jugé que « la seule circonstance 
qu’une personne soit dans un état irréversible d’inconscience ou, à plus forte 
raison, de perte d’autonomie la rendant tributaire d’un (...) mode de 
suppléance des fonctions vitales [tel que la ventilation mécanique et 
l’alimentation et l’hydratation artificielles] ne saurait caractériser, par 
elle-même, une situation dans laquelle la poursuite de ce traitement 
apparaîtrait injustifiée au nom du refus de l’obstination déraisonnable » ; 
« pour apprécier si les conditions d’un arrêt des traitements de suppléance des 
fonctions vitales sont réunies s’agissant d’un patient victime de lésions 
cérébrales graves, quelle qu’en soit l’origine, qui se trouve dans un état 
végétatif ou dans un état de conscience minimale le mettant hors d’état 
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28.  La Cour, qui prend acte des déclarations du Gouvernement, constate 
que cette partie de la requête n’est ni manifestement mal fondées ni 
irrecevable pour un autre motif visé à l’article 35 de la Convention, et la 
déclare recevable.

B. Sur le fond

1. Thèses des parties
a) Les requérantes

29.  Selon les requérantes, l’affaire pose la question inédite suivante : un 
médecin peut-il décider d’arrêter les traitements qui maintiennent un patient 
en vie contre la volonté de ce dernier, exprimée dans une directive anticipée 
écrite, et contre l’avis unanime des membres de sa famille ?

30.  Soulignant l’importance que la jurisprudence de la Cour donne au 
respect de la volonté du patient et considérant que le droit de refuser un 
traitement a nécessairement pour corolaire celui de décider de le poursuivre, 
les requérantes soutiennent que les conditions dans lesquelles le droit interne 
prévoit la possibilité d’écarter les directives anticipées, d’une part, et les 
circonstances dans lesquelles elles ont été écartées en l’espèce, d’autre part, 
méconnaissent le droit à la vie.

31.  Sur le premier point, les requérantes exposent que la loi prévoit des 
exceptions au principe du caractère contraignant des directives anticipées 
telles, qu’il se trouve privé de portée. D’après elles, en autorisant le médecin 
à écarter les directives anticipées qui « apparaissent manifestement 
inappropriées » et en omettant de fixer des critères objectifs, la loi confère au 
médecin une marge d’appréciation excessive, et génère un risque d’arbitraire, 
d’« appréciation purement subjective » et de « prise d’une décision médicale 
radicalement contraire à une volonté préalablement exprimée ». Elles notent 
que, dans son rapport no 2017-161R relatif à l’évaluation de l’application de 
la loi « créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en 
fin de vie » du 2 février 2016, l’inspection générale des affaires sociales a 
relevé que les exceptions « sont exprimées dans des termes assez vagues et 
imprécis » et qu’« une évaluation du droit pourrait consister à préciser 
d’avantage les notions de « directives manifestement inappropriées » ou 
« non conformes à la situation médicale » car certaines situations peuvent 
susciter des interrogations ».

32.  Les requérantes estiment par ailleurs que la consultation collégiale 
prévue à l’article L. 1111-11 du code de la santé publique ne constitue pas 
une garantie suffisante au regard de l’article 2 dès lors qu’elle ne lie pas le 
médecin, que l’avis des membres présents de l’équipe de soin n’est pas 
obligatoire, et que seul est requis l’avis – purement consultatif – d’un médecin 
« consultant », sans qu’aucune règle visant à prévenir un éventuel conflit 
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anticipées pour le cas où elle serait un jour hors d’état d’exprimer sa volonté. 
Ces directives anticipées expriment sa volonté relative à sa fin de vie en ce 
qui concerne « les conditions de la poursuite, de la limitation, de l’arrêt ou du 
refus de traitement ou d’acte médicaux ». Elles « s’imposent au médecin pour 
toute décision d’investigation, d’intervention ou de traitement, sauf en cas 
d’urgence vitale pendant le temps nécessaire à une évaluation complète de la 
situation et lorsque les directives anticipées apparaissent manifestement 
inappropriées ou non conformes à la situation médicale ». La décision de 
refus d’application des directives anticipées, jugées par le médecin 
manifestement inappropriées ou non conformes à la situation médicale du 
patient, est prise à l’issue d’une procédure collégiale, au cours de laquelle le 
médecin recueille l’avis des membres présents de l’équipe de soins, si elle 
existe, et celui d’« au moins un médecin, appelé en qualité de consultant, avec 
lequel il n’existe aucun lien de nature hiérarchique » (article R. 4127-37-1 du 
code de la santé publique). Elle doit être motivée, et portée à la connaissance 
de la personne de confiance désignée par le patient ou, à défaut, de la famille 
ou des proches.

46.  Il résulte de l’économie générale de ces dispositions que les directives 
anticipées occupent une place centrale sans pour autant que leur soit reconnu 
un caractère impératif.

47.  Selon la Cour, le choix ainsi opéré par le législateur français s’inscrit 
dans la marge d’appréciation dont disposent les États parties en la matière 
(paragraphe 40 ci-dessus) pour décider non seulement des critères à prendre 
en compte mais aussi de la manière d’en assurer la pondération afin de 
ménager un juste équilibre entre les intérêts concurrents en jeu.

48.  En outre, la Cour rappelle que lorsqu’il est question de l’arrêt de 
traitements qui maintiennent artificiellement la vie, il faut se référer, dans le 
cadre de l’examen d’une éventuelle violation de l’article 2, à l’article 8 de la 
Convention (Lambert et autres, précité, § 142). Or elle a jugé que, si l’article 
8 garantit le droit à l’autonomie personnelle en tant qu’élément du droit au 
respect de la vie privée, il n’oblige pas les États membres à conférer un effet 
juridique contraignant aux directives anticipées (Lindholm and the Estate 
after Leif Lindholm c. Danemark, no 25636/22, § 86, 5 novembre 2024), cette 
question relevant de leur marge d’appréciation (Pindo Mulla c. Espagne 
[GC], no 15541/20, § 153, 17 septembre 2024). Par ailleurs, le guide du 
Conseil de l’Europe « sur le processus décisionnel relatif aux traitements 
médicaux dans les situations de fin de vie », qu’il convient de prendre en 
compte (voir Lambert et autres, précité, § 143), indique que « l’autonomie 
n’implique pas un droit pour le patient à recevoir tout traitement qu’il/elle 
pourrait demander, en particulier lorsque le traitement concerné est jugé 
inapproprié[, dès lors que] la décision en matière de soins de santé résulte de 
la rencontre de la volonté du patient et de l’appréciation de la situation par un 
professionnel soumis à ses obligations professionnelles et, en particulier, 
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60.  Cette disposition permet au juge administratif des référés, qui est tenu 
de se prononcer dans les quarante-huit heures, d’ordonner, en cas d’urgence, 
« toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale » à 
laquelle une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé 
chargé de la gestion d’un service public aurait porté, dans l’exercice d’un de 
ses pouvoirs, une « atteinte grave et manifestement illégale ». Par ailleurs, 
comme l’a rappelé le Conseil d’État en l’espèce (paragraphes 18 et 24 
ci-dessus ; voir aussi Lambert et autres, précité, §§ 32 et 171), il résulte de sa 
jurisprudence, que, lorsqu’il est saisi d’une telle décision sur le fondement de 
l’article L. 521-2 du code de justice administrative, il lui appartient 
« d’exercer ses pouvoirs de manière particulière (...) dans la mesure où 
l’exécution de cette décision porterait de manière irréversible une atteinte à 
la vie [;] il doit alors prendre les mesures de sauvegarde nécessaires pour faire 
obstacle à son exécution lorsque cette décision pourrait ne pas relever des 
hypothèses prévues par la loi, en procédant à la conciliation des libertés 
fondamentales en cause, qui sont le droit au respect de la vie et le droit du 
patient de consentir à un traitement médical et de ne pas subir un traitement 
qui serait le résultat d’une obstination déraisonnable ».

61.  Le juge des référés exerce ainsi, au soutien de son pouvoir de 
suspendre l’exécution de la décision du médecin, un contrôle de légalité entier 
de cette décision, si nécessaire en formation collégiale, et au besoin après 
avoir ordonné une expertise médicale et demandé des avis au titre d’amicus 
curiae. Il doit examiner, outre les moyens tirés de la non-conformité de la 
décision à la loi, les moyens tirés de l’incompatibilité avec la Convention des 
dispositions législatives dont il a été fait application (voir Lambert et autres, 
précité, §§ 171-172).

62.  La Cour rappelle qu’elle a jugé dans les affaires Sahed et Lambert et 
autres (précitées), dans lesquelles ils avaient usé du référé-liberté de l’article 
L. 521-2 du code de justice administrative, que les requérants avaient 
bénéficié d’un recours juridictionnel conforme aux exigences de l’article 2 de 
la Convention.

63.  En l’espèce, le juge des référés du tribunal administratif de Lille a 
accueilli la demande des requérantes en ordonnant le 8 juin 2022 la 
suspension de l’exécution de la décision initiale relative à l’arrêt des 
traitements, du 1er juin 2022, au motif que les médecins avaient présumé que 
M. A.M. n’avait pas donné de directives anticipées et n’avaient pas cherché 
à savoir s’il avait exprimé des volontés particulières auprès de ses proches 
(paragraphe 10 ci-dessus).

64.  Tout comme la décision du 8 juin 2022, la décision d’arrêt des 
traitements du 15 juillet 2022 a, par exception (paragraphe 23 ci-dessus), été 
examinée en formation collégiale, tant devant le juge des référés du tribunal 
administratif de Lille, que devant le juge des référés du Conseil d’État.

65.  Par ailleurs, le juge des référés du tribunal administratif de Lille a 
statué avec la célérité nécessaire à l’effectivité du contrôle judiciaire des 






